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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Prorogation du Plan ambition Corse
Question écrite n° 10961

Texte de la question

M. Michel Castellani attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la
souveraineté alimentaire sur la situation particulièrement préoccupante de la Chambre d'agriculture de la Corse
à l'approche de l'échéance du Plan ambition Corse 2021-2025. Depuis près de vingt ans, la politique de
développement agricole en Corse repose sur une succession de plans pluriannuels cofinancés par l'État et par
la Collectivité de Corse à travers l'ODARC. Ces dispositifs ont permis d'assurer la stabilité financière de l'appui
aux filières agricoles, la pérennisation des équipes techniques, la montée en compétence des acteurs, ainsi
qu'une coordination efficace entre les opérateurs publics. Ils ont surtout constitué un levier essentiel pour
accompagner la mutation du modèle agricole insulaire vers plus de durabilité et de résilience. Or à l'heure où le
Plan ambition Corse arrive à son terme, aucune garantie n'a encore été apportée quant à la reconduction d'un
nouveau plan de développement agricole. Cette absence de visibilité fait peser un risque majeur de rupture de
financement, compromettant la continuité du service public agricole, la stabilité de près de soixante emplois
qualifiés, ainsi que la poursuite des dynamiques collectives engagées depuis près de deux décennies. Au-delà
de l'impact humain et institutionnel, un tel scénario priverait les agriculteurs corses d'un accompagnement
technique et stratégique indispensable dans un contexte où la souveraineté alimentaire du territoire est
reconnue comme un enjeu national. Il en résulterait une perte irréversible de compétences au service du monde
rural, ainsi qu'un recul significatif de l'action publique en faveur des filières agricoles insulaires. Il lui demande
donc quelles mesures elle entend prendre pour garantir la continuité du soutien de l'État au travers d'un
nouveau plan agricole pluriannuel adapté aux spécificités de la Corse, permettant d'assurer la pérennité du
service public agricole, la sécurité des emplois concernés et la consolidation de la souveraineté alimentaire du
territoire.

Texte de la réponse

Les filières agricoles corses font l'objet, depuis de nombreuses années, d'un soutien spécifique de l'État,
déployé via FranceAgriMer, aux côtés de celui apporté par la collectivité territoriale de Corse, via l'office du
développement agricole et rural de la Corse (ODARC). Pour la période 2021-2025, suite à un appel à projets
conduit début 2021, le plan « Ambition Corse » a permis de soutenir des actions diversifiées visant à accroître la
structuration et à accompagner les transitions des filières de ce territoire. Dans un contexte budgétaire contraint,
le ministère de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la souveraineté alimentaire, en lien avec FranceAgriMer,
a décidé de prolonger ce plan pour l'année 2026, avec un budget alloué de 3 millions d'euros (M€). Par ailleurs,
l'État poursuit son soutien à hauteur de 400 000 € en 2026 au déploiement du bolus intraruminal d'identification
des bovins, dont la présence devient obligatoire en application de la réglementation sanitaire, à partir du
1er janvier 2026, pour tous les bovins de plus de 12 mois entrant ou sortant d'une exploitation, y compris à
destination d'un abattoir. Ainsi, le montant total alloué à une reconduction du plan Corse pour 2026 s'élève à 3,4
M€. Il s'agit d'un effort financier conséquent dans le cadre budgétaire actuel, témoignant de l'attention portée par
la ministre aux filières agricoles corses, à l'échéance du plan ambition Corse 2021-2025. Cette prolongation doit
permettre d'ici à l'été 2026 de faire le bilan de ce plan, d'identifier des pistes d'évolution et de définir un cadre de
soutien rénové, intégrant des réflexions sur les restructurations afférentes nécessaires.
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